
AS Collège Marcel BOUVIER       Les Abrets en Dauphiné


adhésion 2023/2024

Organisation: 
Les entrainements et les compétitions ont lieu le mercredi à partir de 13h15.

Les élèves peuvent pique-niquer dans la halle de vie dans le respect du règlement intérieur (l’établissement organise ce 
service, qui n’est pas un droit).

Les professeurs ne sont plus responsables des élèves au-delà de l’horaire annoncé(cf « où trouver les info » ci dessous).

Les activités sont sous la responsabilité des professeurs d’EPS, elles peuvent également être encadrées par d’autres 
adultes licenciés de l’association (ski…).

Le coût de la licence couvre l’encadrement, l’assurance, et les déplacements.

Pour le ski et la voile, une contribution supplémentaire sera demandée.


Inscription à l’AS: 
- engage l’élève à participer régulièrement aux activités,

- autorise l’élève à emprunter les véhicules (de location, particuliers pour covoiturage…) pour les déplacements,

- autorise la publication et l’exploitation des photos réalisées (articles de journaux, site de l’établissement…),

- autorise le professeur responsable à faire pratiquer une intervention médicale si nécessaire,

- engage l’élève à ne pas pratiquer les activités de l’AS si une dispense d’EPS le concernant est en cours de validité.


Où trouver les informations : 
- ENT du collège : https://marcelbouvier-isere.ent.auvergnerhonealpes.fr/


(notez bien cette adresse dans vos favoris, vous y trouverez TOUTES les infos!) 
Menu de gauche (bleu foncé) sélectionner « établissement » puis « association sportive »,

Sur la page qui s’ouvre (blanche) en haut à gauche sélectionner « blog », cliquer sur l’article qui vous intéresse!


- tableau d’affichage au collège (au pied des escaliers côté « bocal »)


Tarifs: 
25€, payable :

- avec la carte tatoo du conseil départemental de l’Isère (à commander sur leur site),

- en espèce (à remettre en main propre à son enseignant d’EPS),

- en chèque à l’ordre de « AS du collège Marcel BOUVIER ».


Pas de certificat médical pour nos activités (loi du 26 janvier 2016). 

✁                              inscription à l’association sportive

Nom et prénom: …………………………………………………….. date de naissance : ……………………. classe:………..

Adresse:………………………………………………………………………………………………………………………………………

mail d’un responsable légal: ………………………………………………………………………………………………………………

numéro de téléphone portable des parents: ……………………………………………………………………………………………


Fait à……………………  le ………………… Signature du responsable légal:


entourer l’ (les) activité(s) choisie(s):

FOOT 
13h à 15h


(terrain extérieur)

M. PERRET

DANSE 
13h à 15h


(Petit Gymnase)

Mr BERTHAUD

ATHLETISME 
13h à 15h


(piste)

Mme COTTET

BADMINTON 
13h à 15h 


(grand gymnase)

Mme DANNA

TENNIS DE TABLE 
13h à 15h


(mezzanine)

M. MOULIN

ESCALADE 
⚠  UNIQUEMENT déc/janv


13h à 17h

(halle des sports, La Tour Du Pin)


M. BERTHAUD/M. MOULIN

KAYAK 
⚠  UNIQUEMENT mai/juin


13h à 17h

(foxa’gliss, Murs et Gelignieux))


M. PERRET

https://marcelbouvier-isere.ent.auvergnerhonealpes.fr/

